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Actions collectives à l’international

Appel à projets 2011
1. Contexte et objectifs de l'appel à projet :

Les données du commerce extérieur de l’Aquitaine placent chaque année la région Aquitaine entre le 11ème et le 13ème rang à l’échelle nationale, alors que le niveau de son PIB la place à la 6ème place des régions françaises. La dynamique des échanges internationaux régionaux n’est donc pas à la hauteur du potentiel économique aquitain.

Face à ce constat, le Conseil Régional a souhaité mener une réflexion de fond et mettre en place une véritable stratégie d’internationalisation qui réponde aux attentes et aux besoins des entreprises aquitaines. L’ensemble des acteurs régionaux intervenants dans ce domaine, l’Etat (Direction Régionale du Commerce Extérieur et Coface), les Conseillers du Commerce Extérieur, Aquitaine International est associé à ce travail.

Afin de permettre à tous ceux qui le souhaitent de s’inscrire dans cette nouvelle dynamique, il a été décidé de pérenniser le processus d’appels à projets pluriannuels, initié en 2007. Cette démarche vise à identifier et à soutenir des projets porteurs de développements significatifs à l’international pour PME/PMI aquitaines. Afin d’optimiser son impact, cet appel à projets concerne des opérations collectives.

2. Description des projets :

a) Nature et portée des projets :

Les types de projets retenus pourront être :

· la participation à des salons

· l’organisation de missions d’affaires

· des rencontres d’affaires

· l’invitation de donneurs d’ordres, acheteurs ou de partenaires potentiels en Aquitaine

· le portage

· le groupement d’entreprises

· des actions collectives non couvertes par les dispositifs existants

b) Résultats :

Des objectifs concrets devront être fixés pour chaque projet proposés et les résultats clairement mesurables par rapport à ces objectifs.

c) Calendrier et durée :

La mise en œuvre du projet proposé doit se dérouler entre le 1er janvier et le 31 décembre 2010, sans limitation de durée mais selon les modalités de mise en œuvre définies dans le dossier. 
d) Groupes cibles :

Les PME sont les principales bénéficiaires de cette nouvelle dynamique. Elles représentent en effet la source potentielle la plus importante d’emplois et de croissance. Les PME bénéficiaires doivent correspondre à la définition des PME selon la Commission Européenne (recommandation 2003/361/CE du 6 mai 2003), c'est-à-dire notamment avoir moins de 250 salariés, ne pas excéder 50 millions d’euros de chiffres d’affaires ou 43 millions d’euros au total du bilan, et n’être pas détenue à plus de 25% par une autre entreprise ne répondant pas à ces critères. Les PME bénéficiaires doivent également avoir une volonté confirmée et des moyens avérés pour se développer sur les marchés internationaux.

3. Critères d'éligibilité des projets :

Le projet doit s’inscrire dans le cadre d’une stratégie à moyen ou long terme des entreprises. ll est demandé de prévoir des actions de préparation et de suivi des actions proposées.
Les actions devront être ciblées sectoriellement, et conformes à la législation européenne qui exclut certains secteurs. Toutefois, les projets multisectoriels particulièrement ciblés et correspondant à des priorités régionales pourront faire l’objet d’un dépôt de dossier. Dans tous les cas, les projets devront être générateurs de résultats concrets. 

Les projets s’apprécieront selon leur pertinence, leur cohérence et leur impact.

La pertinence du projet sera appréciée en fonction du ciblage du projet par rapport à un programme, à un marché ou un besoin des entreprises non couvert par les dispositifs existants.

La cohérence du projet devra être explicitée par rapport à la stratégie définie par les filières dans le cadre des comités techniques animés par Aquitaine International, les pôles de compétitivité et par rapport à la stratégie régionale en matière de développement international validée par le Comité stratégique d’Aquitaine International. Ce cadre régional stratégique est donné en référence en annexe du présent document et sera aussi présenté dans le dossier de demande de subvention.

L’impact du projet sera mesuré en fonction des résultats attendus et de leurs retombées envisagées par rapport au secteur visé. Afin d’assurer un impact significatif des actions collectives, les projets proposés doivent avoir un caractère régional et une dimension conséquente. Le projet devra réunir au minimum 5 entreprises. Il sera demandé de fournir au minimum 5 manifestations d’intérêt pour l’opération, émanant d’entreprises éligibles, signée par le chef d’entreprise, au moment du dépôt du dossier.

4. Critères de sélection :

a) Profil des candidats :

Les candidats à l’appel à projets ne pourront être que des Chambres consulaires, des associations, des groupements d’entreprises, des Groupes industriels (dans le cadre d’un portage), des fédérations professionnelles, des syndicats professionnels, un groupement de PME, une PME agissant pour le compte d’un groupement de PME, des banques, des organismes de soutien de développement de PME. Une expérience significative, probante et reconnue, en matière de conduite d’opérations d’appui à l’exportation est exigée de la part des candidats. 

b) Capacité financière des candidats à réaliser l’action proposée :

Les candidats devront pouvoir démontrer leur capacité financière pour soutenir et mettre en oeuvre les projets proposés. Ils devront également pouvoir démontrer les capacités financières de leur éventuel partenaire local sur le pays ou la zone visée par le projet.

c) Capacité technique des candidats pour mener à bien et réaliser l’action proposée :

Les candidats devront pouvoir démontrer leur capacité technique et leur expertise pour soutenir et mettre en œuvre les projets proposés. En particulier, les candidats devront démontrer une expertise confirmée du secteur ou du marché visé et une expérience dans l’organisation d’actions collectives à l’international en faveur des PME. Les candidats devront également démontrer l’existence d’un réseau qualifié et reconnu sur le pays ou la zone visé afin de garantir la mise en œuvre efficace du projet visé, ce qui est un facteur essentiel de réussite du projet.

d) Pérennité de l’action de soutien des PME / PMI à l’international :

Les candidats devront démontrer que leur projet s’inscrit dans la durée.
5. Financement :
Un plan de financement détaillé et conforme à celui du dossier type de demande de subvention est demandé. Tout appel à des prestations extérieures pour la mise en œuvre locale des projets devra être justifié et faire l’objet de devis comparatifs, sauf dans le cas d’organisation de participation à des salons professionnels
Modalités de financement : 

- Le niveau de subvention ne pourra pas dépasser 80% de l’assiette éligible (composé des frais des entreprises - voir dossier de demande de subvention pour les détails), plafonné à 50% du budget total de l’opération. Ce taux de 80% est un taux maximum qui n’est pas systématique. C’est le Comité de Sélection des projets organisé par Aquitaine International qui déterminera in fine le taux d’intervention qui sera proposé à la Commission permanente du Conseil Régional d’Aquitaine.
- Les frais de gestion du projet (valorisation du temps passé par le ou les chargés de mission qui organisent l’opération) ne sont pas pris en compte, ils devront être financés par l'organisme porteur du projet.

- Dans les dépenses des entreprises, seules seront prises en compte les dépenses à hauteur d’une personne par société. 
- Lorsque cela est possible ou pertinent, le porteur de projet devra effectuer une recherche de cofinancements alternatifs et complémentaires à celui sollicité auprès du Conseil Régional.

- Le paiement de la subvention sera effectué au prorata du nombre d’entreprises participantes et éligibles sur la base du budget prévisionnel déposé (avec un minimum de 5 entreprises participantes à l’opération).

- Les PME éligibles aux aides du Conseil Régional : il s'agit de la définition européenne des PME qui doit être respectée. Un seul représentant par entreprise. De plus, les PME doivent avoir une activité industrielle ou de service à l’industrie (exclusion des entreprises du secteur agroalimentaire qui bénéficient de modalités de financement spécifiques de la part du Conseil Régional, des professions libérales et examen au cas par cas pour les entreprises de négoce).
- Les actions validées en Commission Permanente du Conseil Régional, dont le nombre d'entreprises participantes serait inférieur à cinq ne seront pas financées. Il faudra en avertir Aquitaine International qui en informera le Conseil Régional.
- Lors de la réalisation du dossier de restitution, il est obligatoire de fournir plusieurs documents, dont la liste détaillée est donnée dans le dossier type de restitution.
6. Echéancier et processus de sélection :
L’organisation de cet appel à projets est confiée à l’association Aquitaine International.

1er octobre 2010 :

Ouverture et mise en ligne du 1er appel à projets 2011 
29 octobre 2010 :

Date limite de dépôt des projets (auprès d’Aquitaine International)
Cet Appel à projet concerne les opérations qui se dérouleront au 1er semestre 2011. Les dossiers seront examinés par le Comité de Sélection d’Aquitaine International le 15 novembre 2010.
Le processus de sélection des projets est le suivant :
1°)
Transmission des dossiers à Aquitaine International avant le 29 octobre 2010, par courrier et par mail (format WORD), aux adresses suivantes :


Courrier :


Aquitaine International


185 Cours du Médoc

BP 143

33042 Bordeaux Cedex

Mail : jcbagur@aquitaineinternational.com et jciappa@aquitaineinternational.com
2°)
Examen des dossiers (vérification de l’éligibilité, analyse de la pertinence, l’impact et la cohérence avec le Cadre Régional Stratégique pour les secteurs concernés) par un Comité de Sélection piloté par le Conseil Régional d’Aquitaine, réunissant les représentants de l’Etat (COFACE, DRCE), les Conseillers du Commerce extérieur de la France, la CRCI Aquitaine (avis consultatif seulement) et Aquitaine International.
7. Contacts :

Pour tout complément d’information, contactez :

Aquitaine International :
185, cours du Médoc

BP 143

33042 BORDEAUX CEDEX

Jean-Christophe Bagur - Téléphone : 05 56 11 28 15 - jcbagur@aquitaineinternational.com
Conseil Régional d’Aquitaine :

Pôle Développement Economique et Emploi

14, rue François de Sourdis

33077 BORDEAUX CEDEX

Antoine Profit - Téléphone : 05 57 57 86 19 - antoine.profit@aquitaine.fr
8. Composition du dossier :

Les propositions devront impérativement comporter :
· Une présentation de la structure porteuse et de son expérience en matière de développement à l’international et d’organisation d’actions collectives à l’étranger (salons professionnels notamment) ;
· Une présentation de l’éventuelle structure partenaire intervenant dans la conduite du projet localement sur le marché étranger (même dans le cas ou l’opération ne se déroule pas dans l’immédiat ; il est impératif d’identifier la structure partenaire de l’opération localement) ;
· Une description du projet proposé (incluant les phases de préparation en amont et de suivi des entreprises qui prennent part au projet) ;
· Un bilan détaillé qualitatif des actions menées sur le secteur et la destination les années précédentes (détail pour chaque entreprise participante) ;
· Un budget détaillé de l’opération ;
· Des objectifs concrets ; 

· Une analyse de la pertinence, de l’impact et de la cohérence du projet (présentation allégée si le projet proposé s’inscrit dans le Cadre Régional Stratégique) ;
· Au minimum 5 manifestations d’intérêt d’entreprises éligibles souhaitant participer au projet en utilisant le modèle proposé en page 6 du dossier de demande de subvention (définition de la PME européenne telle que précisée ci-dessus et activité de production industrielle ou de service à l’industrie, à l’exclusion des entreprises du secteur agroalimentaire et des professions libérales. L’éligibilité des entreprises de négoces sera examinée au cas par cas). Si le dossier ne comporte pas ces documents, il ne sera pas examiné par le Comité de Sélection. 
9. Gestion des dossiers :
Le dossier déposé et le dossier de restitution de l’opération réalisée par le porteur de projet devront :

· respecter la trame des dossiers type, pour en faciliter l’instruction et la gestion par les services d’Aquitaine International. La trame de dossier est disponible en téléchargement sur le site d’Aquitaine International www.aquitaineinternational.com
· être adressés par courrier et par mail (format WORD) à Aquitaine International, pour examen, passage en comité de sélection et ensuite transmission au Conseil Régional.

Les dossiers de demande de restitution devront également être adressés par courrier à Aquitaine International, dans un délai maximum de 6 mois après le déroulement de l’opération. Le Comité de Sélection n’examinera pas les demandes de subvention concernant des opérations pour lesquelles les dossiers de restitutions n’ont pas été soumis. 
ANNEXE : Type de projets prioritaires
Les projets prioritaires sont ceux qui proposent des opérations tant sectorielles que géographiques en adéquation avec le cadre des priorités Stratégiques régionales tel qu’exposé ci-dessous. Pour rappel, ce cadre est évolutif et peut être modifié par les Comités Techniques Sectoriels d’Aquitaine International qui se réunissent régulièrement. Il est ensuite entériné par le Comité Stratégique d’Aquitaine International.
A ce jour, le cadre des priorités stratégiques régionales, tel qu’il a été validé par le Comité Stratégique d’Aquitaine International le 18 juin 2009, est le suivant :

 Marchés prioritaires pour l’AQUITAINE
Pharmacie, santé, biotechnologies :

· Espagne 
· Etats-Unis 
· Japon 
· Inde
Nutraceutiques alicaments :
· Royaume-Uni

· Pays Scandinaves

· Etats-Unis

Produits du travail du bois 

· Espagne

· Italie

· Etats-Unis (marché de la construction)

· Russie

· Moyen-Orient pour les équipements de la maison

· Chine
Photonique :

· Europe de l’Est,

· Allemagne 

· Scandinavie 

· Chine 

· Amérique du nord

Aéronautique, spatial, défense : 

· Grands donneurs d'ordres internationaux (cible également pour les néo exportateurs)

· Marchés aéronautiques chinois et indiens
· Marché de la maintenance aux Etats-Unis, Asie, EAU
· L’accompagnement des entreprises pour une aide à la structuration internationale, voire à l’implantation dans les pays à bas coût de la zone dollar
·  Les pays prioritaires du pôle AESE: 
·   Allemagne, Royaume-Uni, USA, Canada, Brésil, Chine

·   Espagne, Italie, Inde et Russie ou Mexique

+ les pays du Maghreb : Algérie, Maroc, Tunisie
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